
Avignon, le 24 juin 2026

ÉPISODE DE POLLUTION DE L'AIR A L’OZONE  EN VAUCLUSE
LEVÉE DU DISPOSITIF DE CIRCULATION DIFFÉRENCIÉE

Les orages attendus dans l’après-midi de mercredi et un renforcement du vent d’est, créent des 
conditions météorologiques favorables à une bonne dispersion des polluants et à une 
amélioration de la qualité de l’air dans la journée de jeudi. 
Pour cette raison, le dispositif de circulation différenciée, mesure d’urgence mise en œuvre en 
Vaucluse à compter du 24 juin 2026, à 06h00, dans le cadre d’un épisode de pollution de l’air, 
sera levé ce jour à 20h00.

Pour toute information complémentaire sur la qualité de l’air : https://www.atmosud.org 
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